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PROCESSUS DE SÉLECTION CONDITIONS
LÉGENDE DES GRADES :

FONCTION CODE 
UNITÉ/ 

ACCÈS 1 2 3 4 5 7 9 10 12 13 15 17 18 20 22 23 24 25 26 27 28

DIRECTION DU SERVICE 060

AGENT CHAUFFEUR 213 P  

DIVISION DES AFFAIRES 
INTERNES 009  

SECTION DES ENQUÊTES 
INTERNES 064  

ENQUÊTEUR 232 K,L

ANALYSTE TACTIQUE 360 P

SECTION DES ENQUÊTES 
SPÉCIALES 065

ENQUÊTEUR 232 L 24

ANALYSTE TACTIQUE 360 P

DIRECTION DU SERVICE (060)
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SECTION STRATÉGIE D'ACTION 
AVEC LA COMMUNAUTÉ 338

CONSEILLER 217 K,P,L 7, 27

SECTION PLANIFICATION 
OPÉRATIONNELLE 039  

CONSEILLER 217 P 14

CONSEILLER EN MESURES 
D'URGENCE 288 K 2,14

CONSEILLER EN SERVICES 
D'ORDRE 291 K,L 14

SUPERVISEUR INSTRUCTEUR 278 K 42, 66

AGENT DE SERVICE 246 P 38

SERVICE À LA COMMUNAUTÉ

O: 360
S: 370
N: 380
E: 390

CONSEILLER
217 K,L,J,H

SECTION DES ENQUÊTES

O:165
S:175
N:185
E:195

 

SUPERVISEUR DES ENQUÊTES 259 J

ENQUÊTEUR 376 L

AGENT AUX BIENS ET EFFETS 249 P 4

DIRECTION DES OPÉRATIONS (394)
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SECTION MORALITÉ, ALCOOL, 
STUPÉFIANTS

O:167
S:177
N:187
E:197

 

SUPERVISEUR DES ENQUÊTES 
(STUPÉFIANTS) 370 K,L A 27, 57

SUPERVISEUR DES ENQUETES 
(MORALITÉ-ALCOOL) 371 K,L A 27, 57

AGENT ENQUÊTEUR (MORALITÉ-
ALCOOL) 363 P A 27, 57

AGENT ENQUÊTEUR 
(STUPÉFIANTS) 364 P A 27, 57

SECTION ANALYSE ET 
RENSEIGNEMENT TACTIQUE

O:163
S:173
N:183
E:193

 

SUPERVISEUR 277 J 58

AGENT DE 
RENSEIGNEMENT TACTIQUE 367 K,L,P 33, 58

ANALYSTE TACTIQUE 360 P 26, 53, 58

SECTION INTERVENTION 
JEUNESSE ET PRÉVENTION

O: 397
S: 398
N: 399
E: 400

ENQUÊTEUR (JEUNESSE ET 
GANGS DE RUE) 260 L A 27

AGENT INTERVENTION 
JEUNESSE ET PRÉVENTION 266 P  27

SUPERVISEUR INTERVENTION 
JEUNESSE ET PRÉVENTION 267 K  27

SUPERVISEUR DES ENQUÊTES 
(JEUNESSE ET GANGS DE RUE) 268 J A 27

AGENT ENQUÊTEUR (JEUNESSE 
ET GANGS DE RUE) 269 P A 27

AGENT DE CONCERTATION 
COMMUNAUTAIRE 373 P 7, 27
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SECTION SOUTIEN 
OPÉRATIONNEL

O:361
S:371
N:381
E:391

SUPERVISEUR SOUTIEN 
OPÉRATIONNEL 359 K

AGENT DE SOUTIEN 
OPÉRATIONNEL 358 P 51

AGENT DE SOUTIEN 
OPÉRATIONNEL SENIOR 390 P 9

AGENT DE SOUTIEN 
OPÉRATIONNEL AUXILIAIRE 379 P

SECTION INTERVENTION

O:362
S:372
N:382
E:392

 

SUPERVISEUR MONITEUR 274 K 34, 56, 66

SUPERVISEUR INTERVENTION 357 K 56

AGENT D'INTERVENTION SENIOR 356 P 9, 20, 41, 56 

AGENT D'INTERVENTION 355 P 56

ESCOUADE CANINE
(INTERVENTION EST) 392

SUPERVISEUR 277 K   13, 74

MAÎTRE-CHIEN 339 P   16

COORDONNATEUR 337 K 66

MAÎTRE-CHIEN SENIOR 349 P 48,66



Annexe B datée du 2005-04-30 - Procédure 429-5 PAGE 5

PROCESSUS DE SÉLECTION CONDITIONS
LÉGENDE DES GRADES :

FONCTION CODE 
UNITÉ/ 

ACCÈS 1 2 3 4 5 7 9 10 12 13 15 17 18 20 22 23 24 25 26 27 28

TE
ST

S 
ÉC

R
IT

S

AN
IM

AT
IO

N

AN
G

LA
IS

 A
VA

N
C

É

AN
G

LA
IS

 IN
TE

R
M

ÉD
IA

IR
E 

II

PL
O

N
G

ÉE
  1

EX
AM

EN
 M

ÉD
IC

AL

C
R

IM
E 

O
R

G
AN

IS
É

SC
ÈN

E 
D

E 
C

R
IM

E 
M

AJ
EU

R

C
ER

TI
FI

C
AT

IO
N

 
C

YN
O

PR
O

FE
SS

IO
N

N
EL

LE
 

                 L   =  SERGENT-DETECTIVE
                 K  =  SERGENT**

                 P  =  AGENT

C
ER

TI
FI

C
AT

IO
N

  C
YN

O
-

PR
O

FE
SS

IO
N

N
EL

LE
 N

IV
EA

U
  3

                 J   =  LIEUTENANT-DETECTIVE**

PRÉALABLES AUX FONCTIONS POLICIÈRES
FORMATION ACADÉMIQUE

                 H  =  CAPITAINE-DETECTIVE
                  I   =  LIEUTENANT VOIR LA LISTE 

DES 
REMARQUES ET 
CONDITIONS À 

L'ANNEXE C

FO
N

C
TI

O
N

 S
AN

S 
IN

TE
R

VE
N

TI
O

N
 P

O
LI

C
IÈ

R
E 

 

TE
C

H
N

IQ
U

ES
 D

'E
N

TR
EV

U
E 

ET
 

D
'IN

TE
R

R
O

G
AT

O
IR

E

TE
ST

S 
PS

YC
H

O
M

ÉT
R

IQ
U

ES

TE
ST

S 
PH

YS
IQ

U
ES

AT
TE

ST
AT

IO
N

 C
AV

AL
IE

R
 

N
IV

EA
U

 1
 (F

EQ
) -

 C
LA

SS
IQ

U
E

AT
TE

ST
AT

IO
N

 C
AV

AL
IE

R
 

N
IV

EA
U

 2
 (F

EQ
) -

 C
LA

SS
IQ

U
E

AN
C

IE
N

N
ET

É 
EX

C
LU

E

TE
ST

S 
PR

AT
IQ

U
ES

 
(S

IM
U

LA
TI

O
N

S,
 S

TA
G

ES
 ..

.)

C
ER

TI
FI

C
AT

IO
N

  C
YN

O
-

PR
O

FE
SS

IO
N

N
EL

LE
 N

IV
EA

U
  2

EN
TR

EV
U

E

C
IR

C
U

LA
TI

O
N

 (C
SR

)

D
R

O
IT

 P
ÉN

AL

FR
AN

Ç
AI

S 
ÉC

R
IT

M
O

R
AL

IT
É

PR
ÉV

EN
TI

O
N

 E
T 

R
EL

AT
IO

N
S 

C
O

M
M

U
N

AU
TA

IR
ES

FI
LA

TU
R

E

JU
ST

IC
E 

D
ES

 M
IN

EU
R

S

D
R

O
G

U
ES

ÉT
H

IQ
U

E

POSTES DE QUARTIER 101 à 149  

LIEUTENANT DE QUARTIER 214 I

ENQUÊTEUR-POSTE DE 
QUARTIER 226 L 17

AGENT DE QUARTIER SÉCURITÉ 
ROUTIÈRE 227 P

AGENT SOCIOCOMMUNAUTAIRE 352 P 27

SUPERVISEUR DE QUARTIER 354 K

AGENT DE QUARTIER 350 P

AGENT DE QUARTIER SOLO 351 P

AGENT DE QUARTIER SENIOR 353 P 9, 20

CONSEILLER EN LOGISTIQUE 215/120 P 14

SUPERVISEUR CAVALIER 272/120 K  
PATROUILLEUR CAVALIER 
SENIOR 220/120 P 49b,64

PATROUILLEUR CAVALIER 212/120 P  

AGENT - UNITÉ AÉROPORTUAIRE 258/105 P 21,73

SUPERVISEUR - UNITÉ 
AÉROPORTUAIRE 253/105 K 47,73

SECTION ENQUÊTES DE NUIT 300

SUPERVISEUR DES ENQUÊTES 259 J 29

ENQUÊTEUR 232 L 29

SERVICE DES ENQUÊTES 
SPÉCIALISÉES ET DU 
SOUTIEN AUX OPÉRATIONS

396

CONSEILLER 217 J,L
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DIVISION DU RENSEIGNEMENT 062  

SUPERVISEUR DES ENQUÊTES 259 J 58

AGENT DE RENSEIGNEMENTS 207 L,P 58, 61

ANALYSTE STRATÉGIQUE 210 K,L,P 26, 52, 53, 58, 59, 60, 
61

ENQUÊTEUR-LIAISON SÉCURITÉ 324 P, L

OFFICIER DE LIAISON 245 L 58

AGENT DE LIAISON 248 P 58
ENQUÊTEUR - PROTECTION DE 
TÉMOINS 348 L 44

ANALYSTE TACTIQUE 360 K,L,P 52, 53, 58, 61

DIVISION DU CRIME ORGANISÉ 047  

SUPERVISEUR DES ENQUÊTES 259 J 27

CHARGÉ DU SUPPORT 
OPÉRATIONNEL ET CONTRÔLE 
DE LA QUALITÉ

273 J,L 27, 39

ENQUÊTEUR 232 L 27

AGENT ENQUÊTEUR 318 P 27

AGENT ENQUÊTEUR-
POSSESSION SIMPLE 347 P 27

ENQUÊTEUR-PRODUITS DE LA 
CRIMINALITÉ 377 L 27

SUPERVISEUR AUX CONTRÔLES 242 K,L 27, 36

AGENT AUX BIENS ET EFFETS 249 P 27

SECTION DES AGRESSIONS 
SEXUELLES 006     

SUPERVISEUR DES ENQUÊTES 259 J  A 27

ENQUÊTEUR 232 L A 5, 27, 62

SECTION DES CRIMES MAJEURS 004

SUPERVISEUR DES ENQUÊTES 259 J  A
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ENQUÊTEUR 232 L A 5, 62
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DIVISION DES CRIMES 
ÉCONOMIQUES ET DE LA 
PROPRIÉTÉ

317

SECTION FRAUDES FINANCIÈRES 019  

SUPERVISEUR DES ENQUÊTES 259 J A 70

ENQUÊTEUR 232 L A 5, 70

RÉDACTEUR D'ÉVÉNEMENTS 375 P A 4

SECTION FRAUDES GÉNÉRALES 086  

SUPERVISEUR DES ENQUÊTES 259 J A 70

ENQUÊTEUR 232 L A 5, 70

RÉDACTEUR D'ÉVÉNEMENTS 375 P A 4

SECTION INCENDIES CRIMINELS 088  

SUPERVISEUR DES ENQUÊTES 259 J A 71

ENQUÊTEUR 232 L A 5, 71

DIVISION DES OPÉRATIONS 
SPÉCIALISÉES 035

CONSEILLER AUX OPÉRATIONS 388 K,L

SUPERVISEUR DES ENQUÊTES 259 J

SUPERVISEUR MODULE 
INFILTRATION 279 K,L 46

AGENT D'INFILTRATION 233 P 27
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SECTION SURVEILLANCE 067

SUPERVISEUR SURVEILLANCE 
PHYSIQUE 304 K,L

AGENT DE SURVEILLANCE 
PHYSIQUE 229 P

AGENT DE SURVEILLANCE 
PHYSIQUE SENIOR 228 P 22

PRÉPOSÉ AUX 
COMMUNICATIONS 244 P

PRÉPOSÉ AUX REGISTRES 
SPÉCIALISÉS 307 P

SUPERVISEUR SURVEILLANCE 
ÉLECTRONIQUE 305 K,L

SUPERVISEUR SOUTIEN 
TECHNIQUE 275 K,L

PRÉPOSÉ AUX AUTORISATIONS 
JUDICIAIRES 243 K,L,P

AGENT DE SURVEILLANCE 
ÉLECTRONIQUE 306 P  

AGENT DE SOUTIEN TECHNIQUE 309 P

AGENT DE LIAISON TÉLÉPHONIE 
ET ARCHIVES 308 P

SECTION SOUTIEN TACTIQUE ET 
SPÉCIALISÉ 073  

SUPERVISEUR INTERVENTION 
TECHNIQUE 276 K,L 14, 15, 31, 54, 55, 56

AGENT D'INTERVENTION 
TECHNIQUE 263 P 14, 31, 55, 56

AGENT D'INTERVENTION 
TECHNIQUE SENIOR 262 P 23

SECTION POLYGRAPHIE 413  

POLYGRAPHISTE 344 L 18, 52
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SECTION CRIMES 
TECHNOLOGIQUES 414  

SUPERVISEUR DES ENQUÊTES 259 J

ENQUÊTEUR CRIMES 
TECHNOLOGIQUES 231 K,L,P

SECTION IDENTIFICATION 
JUDICIAIRE 077  

CHARGÉ DU SUPPORT 
OPÉRATIONNEL 330 J

ENQUÊTEUR 232 L 5

SUPERVISEUR 277 K,L 12

TECHNICIEN D'IDENTIFICATION 
JUDICIAIRE 241 P 8, 11, 52

PRÉPOSÉ À LA VÉRIFICATION 
DES VÉHICULES MOTEURS 252 P 4

DIVISION DES SERVICES AUX 
COURS 003  

SUPERVISEUR - MANDATS 289 K

AGENT ENQUÊTEUR - MANDATS 290 P

COUR DU QUÉBEC - CHAMBRE 
CRIMINELLE ET PÉNALE 016

SUPERVISEUR 277 J

OFFICIER DE LIAISON 245 L  

COUR MUNICIPALE DE 
MONTRÉAL 017

SUPERVISEUR 277 J

AGENT DE LIAISON 248 P 4

AGENT DE LIAISON (MORALITÉ) 329 P 19

SUPERVISEUR COMPARUTION 257 K 56
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COUR DU QUÉBEC - CHAMBRE 
DE LA JEUNESSE 018  

SUPERVISEUR 277 K

AGENT DE LIAISON 248 P

SECTION DE LA SÉCURITÉ 
ROUTIÈRE ET CIRCULATION 078  

CONSEILLER 217 P  

COORDONNATEUR 337 K

SUPERVISEUR DES ENQUÊTES 
COLLISIONS 313 K 65

TECHNICIEN EN COLLISIONS 342 P 3, 72

ANALYSTE TACTIQUE 360 P,K 69

SUPERVISEUR MODULE CONSEIL 255 K 45

AGENT-ENQUÊTEUR COLLISIONS 230 P 65

SUPERVISEUR MOTARD 280 K  6, 10

AGENT MOTARD 240 P 6, 10

DIVISION TRAITEMENT DES 
APPELS 071  

SUPERVISEUR 277 K

CONSEILLER
217 K 2
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LÉGENDE DES GRADES :
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SERVICE DES RESSOURCES 
MATÉRIELLES ET DES 
SYSTÈMES D'INFORMATION

070

SECTION GESTION DES 
IMMEUBLES 412  

CONSEILLER 217 P 4

SECTION INFORMATION 
POLICIÈRE ET ARCHIVAGE 305  

CONSEILLER 217 K,L,P

SECTION SÉCURITÉ ET 
INTÉGRATION DES DONNÉES 336

CONSEILLER 217 K,L,P

SERVICE DES RESSOURCES 
HUMAINES

096  

SECTION ÉTHIQUE 401  

CONSEILLER 217 K,L,P 27

SECTION SÉLECTION ET 
ÉVALUATION 309  

SUPERVISEUR 277 K 32

SECTION DOTATION ET GESTION 
DE L'ABSENTÉISME 310  

CONSEILLER 217 K 28

DIRECTION DE L'ADMINISTRATION (395)
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PROCESSUS DE SÉLECTION CONDITIONS
LÉGENDE DES GRADES :
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SECTION FORMATION 098

CONSEILLER 217 H,J,K,L 27

AGENT DE FORMATION 
(COORDONNATEUR) 239 P 27

INSTRUCTEUR FORMATION 
ROUTIÈRE 234 P

INSTRUCTEUR EMPLOI DE LA 
FORCE 235 P 37, 50, 56

INSTRUCTEUR DE TIR 236 P 37, 56, 67

MONITEUR DE TIR 256 P 56, 68

SECTION COMITÉS PARITAIRES 402  

REPRÉSENTANT À LA 
PRÉVENTION 316 J,K,L,P 1, 43

SERVICE DES AFFAIRES 
JURIDIQUES 037

CONSEILLER - LOI 65 333 H,J,K,L,P  35

SERVICE DE LA 
PLANIFICATION 
STRATÉGIQUE ET 
BUDGÉTAIRE

404

SECTION RECHERCHE ET 
PLANIFICATION STRATÉGIQUE 048

CONSEILLER 217 H,J,K,L,P  1, 40

SECTION MÉTHODES ET 
PROCESSUS 328

CONSEILLER 217 H,J,K,L,P 1, 40
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SERVICE DES AFFAIRES 
PUBLIQUES 405

SECTION DE LA 
COMMERCIALISATION ET DES 
MISSIONS EXTÉRIEURES 

326

CONSEILLER 217 K,L,P

SECTION RELATIONS MEDIAS 406

SUPERVISEUR 277 K

RELATIONNISTE MÉDIAS 270 P

SECTION CADRES DE SERVICE 
ET COACHING OPÉRATIONNEL 408

COACH OPÉRATIONNEL 392 K, L 30
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Equivalences Mise à jour 
Un cours déjà suivi par un policier dans le cadre d'une formation  La mise à jour du dossier de formation des policiers n'est pas automatique.
professionnelle ou académique est sujet à une équivalence. Les policiers doivent transmettre leurs résultats à la Section formation après avoir complété

un cours ou pour demander une équivalence.
Titres associés aux préalables aux fonctions policières
Les titres des cours sont à titre indicatif comme référence courante et * Fonction sans intervention policière directe
usuelle au SPVM.   Ils peuvent être de niveau collégial ou universitaire Il s'agit d'une fonction dont le rôle principal est plutôt à caractère préventif ou administratif. 
ou donnés par un institut spécialisé reconnu.  Pour connaître l'inventaire Le titulaire n'est donc pas exposé aux appels d'urgence ni appelé à intervenir pour contrôler
des cours pouvant être équivalents à un préalable, il y a lieu de référer ou maîtriser un détenu.   
au service à la clientèle de la Section formation. Cette mention est faite à titre indicatif et n'exempte nullement

le titulaire de ses responsabilités d'agent de la paix.
Reconnaissance des acquis
C'est un service qui permet à un candidat d'obtenir des unités (crédits) * * Promotions aux grades de sergent et de lieutenant-détective
scolaires pour des connaissances et habiletés développées en dehors Veuillez noter que l'Article 24.01 de la Convention collective en vigueur stipule, entre autres,
d'un cheminement académique. qu'une personne possédant un cours universitaire en gestion des ressources humaines

peut se voir octroyer une promotion en priorité.
Suite aux documents reçus, la Section formation peut accorder 
les équivalences et effectuer le cumulatif des policiers.

Le policier qui désire obtenir des informations concernant les préalables et
le processus de la reconnaissance des acquis contacte le service à la
clientèle de la Section formation.

A   Ancienneté exclue dans 50% des mutations en 
  alternance

N Nouveau préalable ajouté lors de la présente 
révision.
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LISTE DES REMARQUES ET CONDITIONS

CODE DE 
CONDITION DESCRIPTION

AVANT LA MUTATION

1 MINIMUM DE 5 ANS D'ANCIENNETÉ AVANT LA DEMANDE DE MUTATION.

2 EXPÉRIENCE DE 2 ANS COMME SUPERVISEUR.
3 POSSÉDER L'ATTESTATION DE RÉUSSITE DU COURS "ENQUÊTEUR-COLLISIONS NIVEAU 2" DONNÉE PAR L'ENPQ.

4 PRIORITÉ AUX POLICIERS À RESTRICTIONS MÉDICALES PERMANENTES DONT LES RESTRICTIONS SONT COMPATIBLES AVEC LA FONCTION.

5 POSSÉDER 2 ANS D'EXPÉRIENCE AUX ENQUÊTES COMME AGENT OU SERGENT-DÉTECTIVE.

6 SUIVRE ET RÉUSSIR LE COURS DE FORMATION D'AGENT MOTARD SUR MOTOCYCLETTE.

7 EXPÉRIENCE DE 3 ANS AU SPVM OU DANS UN AUTRE SERVICE POLICIER.

8 MINIMUM DE 3 ANS D'ANCIENNETÉ AVANT LA DEMANDE DE MUTATION.

9 AVOIR 5 ANS DE SERVICE, Y COMPRIS LA PÉRIODE DE TEMPORARIAT  (AVANT LA DEMANDE DE MUTATION).

10 PERMIS DE CONDUIRE CLASSE 6A.

11 BONNES CONNAISSANCES EN PHOTOGRAPHIE ET LABORATOIRE.

12 POSSÉDER 2 ANS D'EXPÉRIENCE DE SUPERVISION DE PERSONNEL.

13 EXPÉRIENCE EN GESTION D'ÉQUIPE DE TRAVAIL: 3 ANS.

14 5 ANS D'EXPÉRIENCE OPÉRATIONNELLE AU MOMENT DE LA SÉLECTION.

15 ENQUÊTEUR AYANT DÉJÀ ÉTÉ AGENT D'INTERVENTION TECHNIQUE OU POSSÉDANT 1 AN D'EXPÉRIENCE DE SUPERVISION.

16 4 ANS D'EXPÉRIENCE POLICIÈRE AU SPVM.

17 S/D AYANT COMPLÉTÉ LEUR PÉRIODE DE PROBATION.
18 POSSÉDER L'ATTESTATION DE RÉUSSITE DU COURS « ENTREVUE FILMÉ D'UN SUSPECT » DONNÉ PAR L'ENPQ. DÉTENIR 5 ANS D'EXPÉRIENCE EN ENQUÊTE CRIMINELLE, À 

TITRE D'ENQUÊTEUR OU D'AGENT ENQUÊTEUR, AU MOMENT DE LA SÉLECTION.

19 DÉTENIR UNE EXPÉRIENCE EN MORALITÉ EST REQUISE.

20 PROCESSUS DE SÉLECTION CENTRALISÉ.

21 AGENT AYANT TERMINÉ SA PÉRIODE DE PROBATION.

22 OCCUPER LA FONCTION "D'AGENT DE SURVEILLANCE PHYSIQUE" DEPUIS 5 ANS.

23 OCCUPER LA FONCTION "D'AGENT D'INTERVENTION TECHNIQUE" DEPUIS 5 ANS.

24 POSSÉDER 2 ANS D'EXPÉRIENCE EN ENQUÊTES CRIMINELLES AVANT LA DEMANDE DE MUTATION.

25 LES AGENTS AUXILIAIRES PEUVENT ÊTRE MUTÉS EN PRIORITÉ À CETTE FONCTION.

26 SUIVRE ET RÉUSSIR LA FORMATION "ANALYSE DE RENSEIGNEMENT TACTIQUE".
27 LE PRÉALABLE "ÉTHIQUE" OU "DROIT PÉNAL" EST UN COURS DE NIVEAU UNIVERSITAIRE.
28 POSSÉDER UNE BONNE MAÎTRISE DES OUTILS INFORMATIQUES DU SERVICE. AVOIR SUIVI DES COURS EN GESTION DES RESSOURCES HUMAINES EST UN ATOUT.

29 POSSÉDER UN (1) AN D'EXPÉRIENCE EN ENQUÊTES AVANT LA DEMANDE DE MUTATION.

30 AVOIR 5 ANS D'EXPÉRIENCE DE SUPERVISION DIRECTE.
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AVANT LA MUTATION (SUITE)

31 LE CANDIDAT AYANT ÉCHOUÉ AU TEST PSYCHOMÉTRIQUE OU À L'ÉTAPE DE GESTION DU STRESS NE PEUT SE REPRÉSENTER
AU PROCESSUS DE SÉLECTION DE L'UNITÉ TECHNIQUE AVANT 2 ANS.

32 AVOIR SUIVI UNE FORMATION UNIVERSITAIRE EN SÉLECTION ET ÉVALUATION DU RENDEMENT
33 POSSÉDER 2 ANS D'EXPÉRIENCE AUX ENQUÊTES AVANT LA MUTATION.

34 ETRE SUPERVISEUR INTERVENTION OU L'AVOIR ÉTÉ PENDANT AU MOINS 2 ANS ET NE PAS AVOIR QUITTÉ LA FONCTION DEPUIS PLUS DE 2 ANS.

35 POSSÉDER UN CERTIFICAT UNIVERSITAIRE EN DROIT.

36 AVOIR 5 ANS D'EXPÉRIENCE EN ENQUÊTE DE STUPÉFIANTS AU MOMENT DE LA SÉLECTION.

37 POSSÉDER UN MINIMUM DE 5 ANS D'EXPÉRIENCE POLICIÈRE.

38 POSSÉDER UN MINIMUM DE 2 ANS D'EXPÉRIENCE POLICIÈRE AU SPVM.

39 AVOIR ACQUIS DE L'EXPÉRIENCE QUI AURA PERMIS DE MAÎTRISER LES ÉTAPES RELIÉES À DES ENQUÊTES D'ENVERGURE.

40 DÉTENIR OU ÊTRE EN VOIE D'OBTENIR UN DIPLÔME UNIVERSITAIRE.

41 OCCUPER LA FONCTION D'AGENT D'INTERVENTION.

42 AVOIR 2 ANS D'EXPÉRIENCE COMME SUPERVISEUR  DE L'INTERVENTION OU DU TACTIQUE.  EXPÉRIENCE DES OPÉRATIONS SIGNIFICATIVE EN MATIÈRE

D'ÉVÉNEMENTS MAJEURS ET D'INTERVENTIONS NÉCESSITANT DU CONTRÔLE DE FOULE.

43 DÉTENIR UN CERTIFICAT UNIVERSITAIRE EN SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL OU AUTRE DOMAINE PERTINENT, OU POSSÉDER UNE EXPÉRIENCE PERTINENTE.

44 DÉTENIR 2 ANS D'EXPÉRIENCE D'ENQUÊTES DANS UNE UNITÉ SPÉCIALISÉE AU MOMENT DE LA SÉLECTION.

45 EXPÉRIENCE ACQUISE QUI AURA PERMIS DE SE FAMILIARISER AVEC LES ÉTAPES RELIÉES À LA GESTION DE PROJETS CORPORATIFS.

46 POSSÉDER UN AN D'EXPÉRIENCE EN ENQUÊTE COMME AGENT OU SERGENT-DÉTECTIVE ET 2 ANS DE SUPERVISION.

47 SERGENT AYANT TERMINÉ SA PÉRIODE DE PROBATION.

48 AVOIR ÉTÉ MAÎTRE-CHIEN OU DÉTENIR UNE EXPÉRIENCE PERTINENTE ET COMPATIBLE À CELLE DE MAÎTRE-CHIEN AU NIVEAU DE L'ENTRAÎNEMENT, DU DÉPISTAGE

ET DE LA PROTECTION-AGRESSION CIVILE, COMME PAR EXEMPLE SCHUTZHUND OU AGITATEUR RECONNU PAR UNE ASSOCIATION SPORTIVE.

49 OCCUPER LA FONCTION DE MAÎTRE-CHIEN DEPUIS 5 ANS.
49 b OCCUPER LA FONCTION DE PATROUILLEUR-CAVALIER AU SERVICE DEPUIS 5 ANS.



Annexe C datée du 2005-04-30 - Procédure 429-5 Page 4

CODE DE 
CONDITION DESCRIPTION

APRÈS LA MUTATION

50 OBTENIR, DURANT L'ANNÉE DE MUTATION, LES BREVETS SUIVANTS DÉCERNÉS PAR L'ÉNPQ OU AUTRE INSTITUTION RECONNUE: 

ANIMATEUR, MONITEUR EN INTERVENTION PHYSIQUE, MONITEUR EN PR-24, MONITEUR EN INTERVENTION HAUT RISQUE,

MONITEUR EN SIMULATEUR DE TIR ET MONITEUR EN COMMUNICATION TACTIQUE.  BREVET D'INSTRUCTEUR EN INTERVENTION PHYSIQUE.

51 LORSQUE REQUIS, DES COURS PERTINENTS À LA FONCTION, NOTAMMENT CELUI DE TECHNICIEN ALCOOTEST DOIVENT ÊTRE SUIVIS
ET RÉUSSIS POUR LE MAINTIEN EN EMPLOI.

52 RÉUSSIR LE COURS (OU FORMATION) DONNÉ PAR LE COLLÈGE CANADIEN DE LA POLICE.

53 RÉUSSIR LE COURS DE FORMATION DU SERVICE.

54 RÉUSSIR DURANT L'ANNÉE DE MUTATION - PLONGÉE NIVEAU 1.

55 RÉUSSIR DURANT L'ANNÉE DE MUTATION - PLONGÉE NIVEAU 2.

56 MAINTENIR LES NORMES REQUISES À L'EMPLOI.

57 LE COURS "NOTIONS DE SURVEILLANCE PHYSIQUE ET DÉPISTEUR" EST EXIGÉ.

58 OBLIGATION DE SUIVRE ET RÉUSSIR LE COURS DE SYSTÈME D'ANALYSE ET DE RENSEIGNEMENT CRIMINEL (SARC).

59 SUIVRE ET RÉUSSIR LA FORMATION ANALYSE DE RENSEIGNEMENT STRATÉGIQUE DU COLLÈGE CANADIEN.

60 RÉUSSIR LE COURS DE MÉTHODOLOGIE  DE TRAVAIL INTELLECTUEL.

61 RÉUSSIR LE COURS DE RENSEIGNEMENTS CRIMINELS.

62 SUIVRE ET RÉUSSIR LE COURS EXIGÉ PAR LA LOI 86 À L'ÉNPQ.

64 SUIVRE ET RÉUSSIR, DANS L'ANNÉE SUIVANT LA MUTATION, LE COURS REQUIS POUR L'OBTENTION DE L'ATTESTATION CAVALIER NIVEAU 2 (FEQ) - CLASSIQUE.

65 SUIVRE ET RÉUSSIR LE COURS "ENQUÊTEUR COLLISIONS NIVEAU 2" DONNÉ PAR L'ÉNPQ.

66 OBLIGATION DE SUIVRE ET DE RÉUSSIR LE COURS " ANIMATION" DONNÉ PAR L'ÉNPQ.
67 OBTENIR, DURANT L'ANNÉE DE MUTATION, LES BREVETS SUIVANTS DÉCERNÉS PAR L'ÉNPQ, OU AUTRE INSTITUTION RECONNUE:

ANIMATEUR, MONITEUR DE TIR (REVOLVER, PISTOLET, CALIBRE 12, PISTOLET MITRAILLEUR, ARMES LONGUES) MONITEUR EN INTERVENTION
HAUT RISQUE, MONITEUR EN SIMULATEUR DE TIR ET MONITEUR EN COMMUNICATION TACTIQUE.  BREVET D'INSTRUCTEUR DE TIR.

68 SE QUALIFIER, DURANT L'ANNÉE DE MUTATION, POUR ÊTRE RECONNU COMME MONITEUR DE TIR AUPRÈS DE L'ÉNPQ.  À CET EFFET,
OBTENIR LES BREVETS "ANIMATEUR ET MONITEUR DE TIR" (REVOLVER ET TRANSITION DU REVOLVER-PISTOLET).

69 SUIVRE ET RÉUSSIR LE COURS DE "SYSTÈME D'ANALYSE ET DE RENSEIGNEMENT EN MATIÈRE DE SÉCURITÉ ROUTIÈRE ET DE CIRCULATION".
70 SUIVRE ET RÉUSSIR LE COURS "CRIMES ÉCONOMIQUES".
71 SUIVRE ET RÉUSSIR LE COURS "INCENDIES CRIMINELS".
72 SUIVRE ET RÉUSSIR LE COURS DE RECONSTRUCTION DE COLLISIONS NIVEAU 3 OU NIVEAU 4.
73 SUIVRE LE COURS DISPENSÉ PAR LE SERVICE.
74 SUIVRE ET RÉUSSIR, DANS LES 2 ANNÉES SUIVANT LA MUTATION, LES COURS REQUIS POUR L'OBTENTION DE LA CERTIFICATION CYNO-PROFESSIONNELLE

NIVEAU 1 ET 2.


